Le plagiat
I- Quelques définitions : 
1- Définition juridique : Sur le plan juridique, le plagiat constitue principalement une infraction au droit d'auteur. Même si le mot « plagiat » n'apparaît pas explicitement dans le Code de la propriété intellectuelle, il est équivalent à la contrefaçon.
Selon Jean-Marc Mousseron « Le plagiat est, juridiquement, une contrefaçon, c’est-à-dire une reproduction servile et intégrale ou une imitation frauduleuse d’une œuvre protégée» ( Jean-Marc Mousseron, Droit de la propriété industrielle (1998, T. I. La propriété intellectuelle). L’auteur insiste sur le caractère illégal du plagiat : l'acte de s'approprier le travail d'autrui sans autorisation ni mention, un acte passible de sanctions légales. Le concept de fraude occupe une place centrale ici.
2- Définition académique : Dans le domaine académique, le plagiat est considéré comme une violation de l'intégrité universitaire qui perturbe la relation de confiance entre l'étudiant/chercheur et l'établissement.
Office Français d'Intégrité Scientifique (OFIS) présente le plagiat comme étant «…l'utilisation, sans mention de la source, de la production d'autrui (texte, image, idée, méthode, donnée, etc.) que ce soit en partie ou en totalité, qu'elle soit copiée ou paraphrasée». 
Cette définition est plus englobante que la définition juridique. Elle comprend non seulement la reproduction fidèle (texte), mais également l'appropriation des concepts, des techniques et des informations, y compris par le biais de la paraphrase (reformulation sans mentionner l'auteur d'origine). L'élément crucial ici est le manque de citation de la source.
3- Définition éthique : D'un point de vue éthique et moral, le plagiat est un acte de malhonnêteté et de tromperie.
En se référent à Charte d'Éthique et de Déontologie Universitaires, Algérie (Décret exécutif n° 10-188 du 19 juillet 2010 portant création, organisation et fonctionnement du Conseil national d’éthique et de déontologie universitaires, et textes subséquents) « Le plagiat est défini comme le fait d’utiliser le travail, les idées, les mots, les méthodes ou les données d’une autre personne comme si c’étaient les siens, sans en reconnaître la source de manière appropriée. C’est une forme de fraude intellectuelle. »
II- Les types de plagiat
Plusieurs chercheurs ont axés leurs recherches sur les types de plagiat. On cite : 
1- Plagiat direct ou intégral (la copie servile) : C'est la forme la plus grossière et la plus évidente. C'est la reproduction mot à mot d'un passage, d'un paragraphe ou d'une œuvre entière d'un auteur sans guillemets ni mention de la source. (copier coller sans mettre entre guillemets et sans citer la référence)
2- Plagiat par paraphrase : Il s'agit de reformuler (paraphraser) les idées, les arguments ou la structure d'un auteur en modifiant les termes, sans toutefois mentionner la source d'origine. Le copieur s'accapare l'idée derrière le texte.
3- Plagiat d'idées, de concepts ou de données : Il s'agit de reprendre des idées, des théories, des informations confidentielles, des graphiques ou la structure logique d'un travail original sans en mentionner explicitement l'auteur.
4- Auto-plagiat : L'auteur utilise de nouveau, sans en indiquer la provenance et sans référencer sa propre source initiale, une œuvre (article, chapitre, données) qu'il a déjà présenté, publié ou approuvé.
5- Plagiat mosaïque : Il s'agit d'un assemblage de morceaux de phrases et de passages issus de différentes sources, reliés par des mots de l'étudiant, sans guillemets ni citations pour la majorité des emprunts. Le texte final peut sembler désordonné, mais il cherche à dissimuler le plagiat systématique.
6- Plagiat par collaboration: Soumettre un travail en le présentant comme le sien alors qu'il a été rédigé ou fait par une autre personne (par exemple, acheter un mémoire ou le faire rédiger par un tiers).

Activité : En un texte explicatif, veuillez répondre aux questions 
·  Quelles sont les raisons qui poussent un étudiant à faire du plagiat ?
·  Comment peut-on éviter le plagiat ? 

 
